
  
Délégation de région académique 

à l’information et à l’orientation 
 

  
 

LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE HAUTS-DE-FRANCE 
RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE LILLE 

CHANCELIERE DES UNIVERSITÉS 
 

  
VU la loi n° 2018-166 du 8 mars 2018 relative à l’orientation et à la réussite des étudiants qui modifie l'article  
L. 612-3 du code de l'éducation  
VU l’article 3 de l’arrêté du 13 décembre 2018 modifiant l'arrêté du 31 juillet 2009 relatif au diplôme d'Etat 
d’infirmier 
VU l’arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant aux diplômes d’Etat de pédicure 
podologue, d’ergothérapeute, de psychomotricien, de manipulateur d’électroradiologie médicale et de technicien 
de laboratoire médical et portant dispositions diverses 
  

ARRÊTE 

 
Article 1 - Conformément à l'article L. 612-3-V du code de l'éducation, l'autorité académique fixe un pourcentage 
minimal de bacheliers retenus bénéficiaires d'une bourse nationale de lycée pour la campagne Parcoursup 2021.  
Article 2 - Le Secrétaire Général de région académique est chargé de la mise en œuvre de ces dispositions. 
Article 4 - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France. 
    Fait à Lille, le 5 mai 2021 
 
 
 
 
    Valérie CABUIL 

     
 
 

 
 

PJ : Annexe 1 – pourcentages minimaux de boursiers de lycée par établissement pour les formations de santé – 
2021 - académie de Lille  
Annexe 2 – pourcentages minimaux de boursiers de lycée par établissement pour les formations de santé – 2021 
- académie d’Amiens 
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Académie d'Amiens 2021

DRAIO
POURCENTAGES MINIMAUX DE BOURSIERS

 DE LYCEE PAR ETABLISSEMENT 

POUR LES FORMATIONS DE SANTE

- Académie d'Amiens -

Annexe 2

Libellé établissement. Spécialité/mention

Pourcentage minimal de 

Bacheliers retenus 

bénéficiaires d'une bourse 

de Lycée

Regroupement Normandie et Amiens Certificat de capacité d'Orthophoniste 5

Regroupement Amiens et Strasbourg Certificat de capacité d'Orthoptiste 12

Institut de formation de techniciens de laboratoire médical 

(IFTLM) UFR Santé
D.E Technicien de Laboratoire Médical 17

Inst Form Manip radio médicale CHU Amiens IFMEM D.E manipulateur/trice en électroradiologie médicale 13

Institut de formation en Ergothérapie du chu Amiens-Picardie D.E Ergothérapeute 8

Regroupement d'IFSI Université Amiens D.E Infirmier 17
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